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LafargeHolcim Côte d’Ivoire organise un Webinaire avec un panel d’experts sous le thème : 
« Effondrements de bâtiments à Abidjan, causes et solutions. »   

 
 
LafargeHolcim Côte d’Ivoire, producteur du ciment Bélier, a organisé ce vendredi 24 Novembre un 
webinaire avec des professionnels du bâtiment sous le thème : « Effondrements de bâtiments à 
Abidjan, causes et solutions. »   

 
 

Le vendredi 24 Novembre 2023, s’est tenue dans les locaux du siège du cimentier LafargeHolcim Côte 
d’Ivoire, un webinaire avec un panel d’experts, sous le thème : « Effondrements de bâtiments à 
Abidjan, causes et solutions. »   
 
Initiative de la Direction Commerciale et Marketing, ce webinaire a été organisé face au constat du 
phénomène des effondrements d'immeubles et de bâtiments qui s'est particulièrement accru ces 
dernières années en Côte d’Ivoire, occasionnant des dégâts matériels et humains importants.  
Son principal objectif était de mettre en exergue les causes réelles de ces effondrements puis de faire 
des recommandations afin de les éviter.  
Il a vu la participation active de plusieurs usagers connectés à travers différentes plateformes et 
Réseaux sociaux de l’entreprise   

 
 M. PAGNE Cyrille, Directeur de Département Génie Civil du Laboratoire des Bâtiments et Travaux 
Publics est intervenu sur la nécessité de l’étude des sols. 
« L’étude de sol est un préalable à la réalisation des travaux de construction car elle permet de 
définir la structure appropriée de l’édifice à construire sur le terrain ou l’espace donné. Elle permet 
en outre, d’évaluer la capacité du sol à supporter votre construction et contribue au choix adéquat 
de matériel à utiliser à chaque étape de l’évolution des travaux en commençant par les fondations. 
En Côte d’Ivoire, nous disposons en dehors du LBTP de quatre autres laboratoires agréés par l’Etat 
pour accompagner les entreprises et particuliers dans la mise en œuvre de leur projet de 
construction par des études de sols » A-t-il précisé lors de son intervention. 
 
 

La seconde panéliste, Mme BEUGRE Essane Angèle, Architecte Urbaniste, Membre de l’Ordre                       
des Architecte de Côte d’Ivoire, a quant à elle relevé la nécessité de démarrer tout projet de 
construction avec un architecte « il est important d’avoir recours à un architecte pour tout projet de 
construction. Comme un chef orchestre, il calibre avec minutie les dimensions de l’édifice à réaliser. 
Pour la question de cherté des honoraires des architectes, il faut savoir que le système de 
tarification proposé permet à tout citoyen de s’offrir les services d’un architecte. L’architecte est 
responsable et garant de la qualité de vos travaux depuis le début jusqu’à la fin des travaux, dans 
certaines mesures après les livrables sur une certaine période. » 
 

 
 



« L’acier représente pour un bâtiment ce qu’est le squelette pour l’être humain, rendant ainsi le choix 
de ce matériel un élément prépondérant qui doit se faire en tenant compte de l’image de marque de 
la société productrice », a déclaré M. KOUASSI Békanti Anicet, Responsable Qualité des Aciers de Côte 
d’Ivoire (SOTACI) qui est intervenu sur l’utilisation du fer dans la construction.  
 

 
Enfin, Mme Céline Mansuy, Directrice commerciale et Marketing de LafargeHolcim Côte d’Ivoire est 
à son tour intervenu à travers ces mots : « Face à la profusion de l’offre en Côte d’Ivoire, il est 
important de miser sur la qualité dans le choix de son ciment et ses matériaux de construction en 
général pour garantir la durabilité de son ouvrage. Une maison étant un investissement à long 
terme, il est recommandé d’ aller vers des marques et entreprises qui ont une réputation à préserver 
et qui de ce fait sont tenus de maintenir leur standard de qualité . »  
 
Elle a par ailleurs, sensibilisé les utilisateurs sur l’importance d’utiliser le produit approprié pour 
chaque application ou utilisation avec le bon dosage afin d’obtenir de meilleurs résultats.  
 
Cette initiative qui a rencontré un franc succès sera renouvelé par LHCI à travers le traitement de 
plusieurs autres thèmes d’intérêt général rattaché à la construction. Ce, pour accompagner, 
conseiller, instruire le grand public dans des termes accessibles et contribuer à leur mieux être , leur 
confort et leur sécurité sur le lieu de vie. 
 

 
A propos de LafargeHolcim Côte d’Ivoire : 
LafargeHolcim Côte d’Ivoire est une filiale du groupe Holcim, leader mondial de la construction 
durable. Elle propose une large gamme de produits à valeur ajoutée, de services innovants et de 
solutions de construction complètes. Avec une capacité de production annuelle de 2.5 millions de 
tonnes par an, LafargeHolcim Côte d’Ivoire assure la distribution du Ciment Bélier en Côte d’Ivoire et 
dans la sous-région ouest africaine. 
Faisant de la digitalisation de ses offres une priorité majeure, LafargeHolcim Côte d’Ivoire a développé 
une application unique appelée eBelier permettant aux clients de commander leur ciment en ligne, et 
de suivre ces commandes jusqu’à la livraison dans leurs magasins. Elle offre même la possibilité de 
gérer leurs stocks de produits en ligne.  
L’entreprise partage également son   expertise via son Laboratoire d’application Ciment, qui assiste 
les clients qui le souhaitent dans l’analyse de leurs productions, directement sur leurs chantiers offrant 
ainsi du conseil sur l’utilisation optimale de ses produits.  
Parmi ses services, on peut également citer la palettisation des sacs de ciment qui les protège de 
l'humidité lors des transports et permet d’assurer aux clients un chargement rapide de leurs camions, 
Le DDP qui consiste à acheminer directement les produits commandés par les clients au lieu de 
livraison souhaité et enfin le service client qui acccompagne et apporte assistance aux clients. 
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